
PIÈCES À FOURNIR – DOCUMENTS ORIGINAUX 
 

LES PARTENAIRES ONT OBLIGATION DE SE PRÉSENTER EUX-MÊME. 
 

PACS 
 

Pièces à fournir obligatoirement : 

1. La convention de PACS : N°15726*02 

2. Le Cerfa de déclaration conjointe : N°15725*03 

3. L’acte de naissance (à demander à la mairie de naissance), 

• De moins de 3 mois pour le partenaire français 

• De moins de 6 mois pour le partenaire étranger né à l’étranger 

4. Pièce d’identité en cours de validité (original + copie) 

 

Vous pouvez venir en mairie déposer votre dossier ou le remettre par e-mail : accueil@cor-
barieu.fr. 

 

Si vous êtes veuf ou veuve 

Le livret de famille : 

• Correspondant à l’ancienne union portant mention du décès (original + copie) 

• Ou copie intégrale de l’acte de naissance de l’ex-époux(se) avec mention du décès 

• Ou copie intégrale de l’acte de décès de l’ex-époux(se) 

 

 

 

 

Pour les étrangers 

• La convention de PACS : N°15726*02 

• Le Cerfa de déclaration conjointe : N°15725*03 

• L’acte de naissance qui selon le pays doit être revêtu de l’apostille ou légalisé ou en 
est dispensé (s’informer auprès de l’ambassade ou du consulat du pays émetteur 
de l’acte), 

o De moins de 6 mois accompagné de sa traduction par sa traduction asser-
mentée ou une autorité consulaire 

• Pièce d’identité en cours de validité (original + copie) 

• Certificat de coutume pour prouver sa majorité 

• Si vous êtes né à l’étranger, un certificat de non-Pacs de moins de 3 mois 
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